
DÉCISION PRISE EN APPLICATION DES DISPOSITIONS DU CODE GÉNÉRAL
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Délégation faite au Président

Réf. : P209_2020

Date : 10/06/2020

OBJET : Prise à bail de locaux situés dans le Centre d’Affaires de l’Atlantique – Rez-
de-chaussée du bâtiment A et parkings privatifs

Exposé

Dans le cadre de la recherche de ses nouveaux locaux, la Communauté d’Agglomération du
Cotentin  a  l’opportunité  de  prendre  à  bail  des  bureaux  situés  au  rez-de-chaussée  du
bâtiment  A du «  Centre  d’Affaires  de l’Atlantique »,  situé  Boulevard  Maritime –  Ville  de
Cherbourg-en-Cotentin (50100).

Il s’agit d’un local à usage de bureaux d’une surface d’environ 130 m² ainsi que 3 places de
parkings appartenant  à Madame AUMONT et  qui étaient  jusqu’à présent  occupés par la
Chambre  de  Commerce  et  d’Industrie  (CCI)  tel  qu’il  est  précisé  dans  le  projet  joint  en
annexe.

Il convient ainsi de régulariser la reprise de ce bail de droit commun négocié par l’agence LE
FRANC située 32, rue Albert Mahieu à Cherbourg-en-Cotentin.

Par ces motifs, le Président de la Communauté d’Agglomération du Cotentin,

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19,

Vu l’ordonnance  n°  2020-391  du  1er avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  de
fonctionnement des institutions locales et de l’exercice des compétences des collectivités
territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à l’épidémie de covid-19,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.5211-10,

Vu le Code civil et notamment les articles 1708 et suivants, 

Considérant le bail de droit commun en date du 31/10/2015 consenti par la propriétaire à la
CCI,
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Considérant le projet d’avenant de reprise de ce bail adressé par l’agence le Franc le 22
mai 2020,

Décide

- De prendre à bail les locaux à usage de bureaux d’une surface totale de 130 m²
formant les lots n° 8, 9 et 10 de l’ensemble immobilier en copropriété dénommé «
Centre d’affaires de l’Atlantique » ainsi que les 3 places de parkings formant les lots
de copropriété n° 52, 56 et 57 dans les conditions énoncées au projet d’avenant de
reprise de bail ci-annexé,

- De dire que les crédits afférents sont  prévus au budget  principal,  ligne de crédit
75090,

- D’autoriser le Président, le Vice-Président ou le Conseiller Délégué à signer toute
pièce nécessaire à l’exécution de la présente décision,

- De dire que la présente décision peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 CAEN ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai  de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

Le Président,

Jean-Louis Valentin
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http://www.telerecours.fr/











































































































































